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ARTICLE 20

Dans la première phrase de l’alinéa 4 de cet article, après les mots :

« des organismes de recherche, », 

insérer les mots :

« les doctorants, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si  les  allocataires  de  recherche–moniteurs  sont  assimilés  aux  chercheurs  contractuels
définis dans le projet de loi, ce n'est pas le cas de tous les doctorants. L'amendement vise à lever
cette ambiguïté.


